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Concours talents des cités 2024 : les
inscriptions sont encore ouvertes jusqu’au 24
juillet

En place depuis 2002, le concours « talents des Cités » ouverts aux entrepreneurs du territoire
issus  des  quartiers  prioritaires  est  toujours  ouvert  aux  inscriptions.  Les  candidats  qui
souhaitent participer à ce programme qui récompense l’énergie entrepreneuriale des quartiers
auront jusqu’au 24 juillet pour s’inscrire.  

23 ans après son lancement, le concours « talents des cités » insufflé par Bpifrance revient pour une
nouvelle édition. Cette initiative, fiancé par l’Etat et la Caisse des dépôts via la Banque des territoires à
hauteur de 456 millions d’euros sur 4 ans, a pour objectif de repérer, récompenser et accompagner les
réussites entrepreneuriales issues des quartiers prioritaires de la ville. Elle a été lancée dans le cadre du
programme  «  Entrepreneuriat  Quartiers  2030  »  et  récompensera  une  trentaine  de  créateurs
d’entreprises  qui  incarnent  les  valeurs  d’abnégation  et  d’autonomie,  chères  à  la  branche
entrepreneuriale.

Un concours économique et social

Si vous souhaitez participez, les inscriptions sont toujours ouvertes, vous avez jusqu’au 24 juillet pour
vous inscrire et candidater en cliquant sur ce lien. Pour être éligible, il suffit d’être candidat résidant ou
ayant installé une entreprise en QPV (quartier prioritaire de la ville) et d’être suivi par un organisme
d’accompagnement ou de financement à la création d’entreprise.

 Attentifs sur les modalités d’inscription, les équipes du concours choisiront les candidats en fonction de
leur parcours, leur motivation, leur profil entrepreneurial et enfin la viabilité économique de leurs projets
ainsi que l’impact de ces derniers sur leurs zones d’habitation.

La catégorie « jeune pousse » viendra récompenser les entrepreneurs en activité immatriculés sur une
période inférieure à un an et la catégorie « création » viendra gratifier les entrepreneurs en activité
depuis plus d’un an et moins de 3 ans. 14 lauréats régionaux seront sélectionnés pour le Concours
national et 6 lauréats seront primés lauréats nationaux Talents des Cités. Chaque année, une trentaine de
lauréats sont récompensées et plus de 70.000 euros de dotations sont distribués.

https://www.bpifrance.fr/
https://www.caissedesdepots.fr/
https://www.banquedesterritoires.fr/
https://talents-des-cites.wiin.io/fr/applications/candidature-talents-des-cites-2024
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L’Apéro Entrepreneurs du Pays d’Orange
mercredi prochain

Le prochain Apéro Entrepreneurs du Pays d’Orange aura lieu ce mercredi 3 juillet au Château Malijay à
Jonquières. Un lieu qui n’a pas été choisi au hasard. Cette bâtisse dont les premières fondations ont vu le
jour au XIIIème siècle, vit historiquement de l’activité viticole et ce depuis le XVIème siècle. Les terres
orangeoises possédants de nombreuses entreprises et structures issues de l’exploitation du vin, la tenue
de cet évènement sur le domaine de Jonquières prend tout son sens.

Les Apéro Entrepreneurs du Pays d’Orange qui ont récemment fêté leurs 7 ans, n’attendent pas moins de
200  personnes  pour  cette  nouvelle  date.  Dans  le  cadre  des  Apéros  Entrepreneurs  d’Orange  qui
permettent  aux  professionnels  du  territoire  de  se  rencontrer,  plusieurs  dates  de  rencontres  et  de
convivialité sont organisées tous les mois (sauf en aout), tout au long de l’année.

Ces  évènements  bénéficient  du  soutien  de  nombreux  partenaires  et  entreprises  parmi  lesquels
l’intercommunalité Pays d’Orange, M.X creation, Toyota Orange, Calipage Orange, Crédit Agricole Alpes
Provence. Ces rendez-vous périodiques sont plébiscités par les chefs d’entreprises du Vaucluse et des
départements limitrophes. Ainsi en 2024 ce sont plus de 1.800 personnes qui ont participé à ces apéros.

Infos pratiques : L’Apéro Entrepreneurs du Pays d’Orange, mercredi 3 juillet. Chateau Malijay, 1511
Chemin des Plumes, 84150 Jonquières. L’inscription est gratuite, la billetterie est disponible sur ce lien.

Morières : Une grande soirée
d’entrepreneurs au Château Saint Laurent

Le mercredi 5 juin, à partir de 19h, le Château Saint Laurent qui se trouve à Morières-lès-Avignon,
accueillera  un  évènement  consacré  aux  entrepreneurs.  Pour  cette  soirée  organisée  par  l’Amac
(Association des commerçants et artisans de Morières), ce lieu historique situé au cœur de la Provence,
ouvrira  ses  portes  aux  acteurs  économiques  du  département  pour  un  temps  de  convivialité  et  de
« réseautage ». Plus de 150 personnes sont attendues.

https://chateaumalijay.fr/
https://www.facebook.com/AperoEntrepreneursOrange
https://www.echodumardi.com/economie/les-apero-entrepreneurs-du-pays-dorange-fetent-leurs-7-ans/
https://www.mxcreation.fr/
https://toyota-orange-sadexo.espacevo.fr/
https://www.calipage.fr/calipage-bureau-orange_966_magasin.html
https://www.credit-agricole.fr/ca-alpesprovence/particulier.html
https://www.credit-agricole.fr/ca-alpesprovence/particulier.html
https://www.billetweb.fr/apero-entrepreneurs-pays-dorange
https://chateausaintlaurent.com/
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Dirigeants d’entreprises confirmés ou jeunes auto-entrepreneurs, cette soirée sera ouverte à l’ensemble
de la communauté entrepreneuriale vauclusienne. A travers cet évènement, les organisateurs souhaitent
mettre l’accent sur le dynamisme économique positif du monde de l’entreprenariat et ce à travers un
moment de plaisir dans un cadre qui s’y prête.

Infos pratiques : Grande soirée des Entrepreneurs. Mercredi 5 juin, à partir de 19h. Château
Saint Laurent, 1847 Route de Noves, 84310, Morières-lès-Avignon.

Trophée les Entrep’ France : l’équipe « Atypik
» échoue en finale

Vendredi 12 mai a eu lieu la finale du Trophée France les Entrep’. Si l’équipe Vauclusienne
« Atypik », finaliste de concours départemental, n’a pas remporté le podium, elle a été l’équipe
« coup de cœur du jury ».

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Pas de podium national pour l’équipe composée de Jennifer Bourrely, Victoria Bergèse, Capucine Faure,
Manon  Issartel  et  Elisa  Paillart  et  leur  projet  de  création  d’un  espace  pluridisciplinaire  pour  les
personnes neuro-atypiques. Le jury en a décidé autrement et a choisi le projet « Ecosyst’m » de l’équipe
Les Entrep’ Bretagne pour le Trophée les Entrep’ France 2023.

Les Entrep’ Vaucluse : soirée de clôture et
remise des trophées ce mercredi 29 mars

Jeunes,  coachs,  parrain  de  la  promo,  enseignants,  représentants  des  établissements  du
supérieur et partenaires institutionnels et privés, tous seront réunis lors de la soirée de clôture
de la promotion 2023, ce mercredi 29 mars. Au programme : présentation des équipes et de
leurs projets, témoignages et remise des trophées de l’année.

77 jeunes, étudiants et jeunes diplômés du Vaucluse se sont lancé un défi : s’entraîner sans risque, dans
la vraie vie, à monter leur boîte. Présidée par Marc-André Mercier, président Les Entrep’ Vaucluse, et
animée par Véronique Coppin, coach et coordinatrice du programme, la soirée de clôture, qui aura lieu
ce  mercredi  29  mars,  récompensera  7  à  8  équipes  dont  les  projets  et  la  démarche  de  création
d’entreprises sont les plus aboutis.

https://www.linkedin.com/in/jennifer-bourrelly-86994a1a3/
https://www.linkedin.com/in/victoria-bergese-a18801252/
https://www.linkedin.com/in/manon-issartel-8010a31ab/
https://www.linkedin.com/in/elisa-paillart-8a76b0270/
https://www.linkedin.com/in/marcandremercier/?locale=fr_FR
https://www.lesentrep.fr/association-nationale-les-entrepreneuriales/territoires/les-entrep-en-vaucluse/
https://www.linkedin.com/in/v%C3%A9ronique-coppin-13592446/
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Les 18 équipes aux profils multi-compétences ont eu 5 mois pour expérimenter la création d’entreprises.
Les  participants  ont  ainsi  pu  découvrir  le  monde de  l’entreprise  et  développer  leurs  compétences
entrepreneuriales. Chacune de leurs idées s’est transformée en véritables opportunités d’affaires. Ces
projets d’entreprises seront défendus devant un jury le mercredi 22 mars.

Lire également : Lancement de la 9e saison pour les Entrep’Vaucluse

Votez pour le Trophée du public

Un trophée du public sera remis à l’équipe qui aura remporté la majorité des suffrages, lors de la soirée
de clôture de la 9ème saison Les Entrep’ Vaucluse. Le public est invité à voter, avant le 22 mars, pour son
clip vidéo favori parmi les 18 vidéos de 30 secondes réalisées par les équipes.

Cliquez-ici pour accéder au vote du public.

Remise du Trophée France le 12 mai prochain

L’équipe lauréate du trophée Les Entrep’ Vaucluse passera le grand oral aux côtés de 15 autres équipes
régionales, le 12 mai chez Bpifrance. Chacune des équipes aura 3 minutes pour convaincre le jury afin de
remporter le Trophée France Les Entrep’.

J.R.

‘24h pour entreprendre’ : découvrez les
lauréats de la 3e édition du jeu de création
d’entreprise

https://www.echodumardi.com/economie/lancement-de-la-9e-saison-pour-les-entrepvaucluse/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScG7qoENbw6dadtxepvU1cy60w8PSRj_EJRZjrY4kZ1DAvkUw/viewform
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La 3e édition du jeu de création d’entreprise « 24h pour entreprendre » s’est tenue les 8 et 9
février dans les locaux de la bibliothèque universitaire Maurice Agulhon sur le campus Hannah
Arendt d’Avignon Université.

Pendant 24h, 75 étudiants et étudiantes de toutes filières confondues se sont prêtés au jeu de la création
d’entreprise, lors de l’édition 2023 soutenue et financée par le programme d’investissements d’avenir
« nouveaux cursus à l’université » et l’agence nationale de la recherche. En équipe pluridisciplinaire et
mixte de 4 à 5 étudiants, les étudiants ont élaboré un projet d’entreprise fictive autour de l’une des deux
thématiques prioritaires de l’établissement : les agrosciences ou la culture, le patrimoine et les sociétés
numériques.

Différents ateliers animés par une quarantaine de « coach » ont permis aux étudiants de se familiariser
avec  le  monde  de  l’entrepreneuriat  en  abordant  différents  sujets  tels  que  l’étude  de  marché,  la
concurrence,  le  chiffre  d’affaires,  la  stratégie  commerciale  ou  encore  les  aspects  juridiques  de
l’entreprise. Des enseignants et professionnels étaient également présents pour leur apporter conseils et
soutien. A l’issue de ces 24h, les candidats ont présenté leur projet devant un jury avant d’assister à
l’annonce des lauréats lors d’une remise des prix.

Lire également : « ‘24h pour entreprendre’ dévoile ses lauréats »

Palmarès 2023 dans la catégorie « Sciences & Agrosciences »

https://www.echodumardi.com/actualite/24h-pour-entreprendre-devoile-ses-laureats/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Dans la catégorie « Sciences & Agrosciences », le 1er prix a été attribué à « OH Wé », une application
informations/conseils  gestion  qualité  des  eaux  portée  par  Louis  Harbonnier,  Maël  Queste,  Varvara
Dudnikova et Maria Faye. Les étudiants ont remporté 1 000€ (500€ du Rotary et 500€ en bons cadeaux
de l’université) et un accompagnement d’Innov’alliance d’une journée.

Les étudiants ayant remporté le 1er prix dans la catégorie « Sciences et Agrosciences » © DR

Le  2e  prix  a  été  attribué  à  «  CYM »,  une  application  de  rendez-vous  avec  médecins  spécialistes
Psycho/médecines alternatives portée par Valentin Blanc, Eva Diu, Avelaine Duby et Ilona Clerc. Ils ont
remporté 800€ en bons cadeaux de l’université, un accompagnement d’Innov’alliance d’une journée et un
repas Burger King.

Le 3e prix a quant à lui été attribué à « Renouv’Air », un projet de revalorisation des déchets porté par
Jimmy Brechon, Axel Cochonnel, Lilian Carre et Cristian Camilo Lopez. Ils ont remporté 600€ de bons
cadeaux de l’université, un accompagnement de 2h du CTCPA (centre technique agroalimentaire) et un
repas Burger King.

Palmarès 2023 dans la catégorie « Culture, Patrimoine et Sociétés numériques »

Dans la catégorie « Culture, Patrimoine et Sociétés numériques », le 1er prix a été attribué à « Hamo »,
une application de visite du Luberon portée par Julie Colombo, Eléna Rabotin, Maël Lahmiyani, Saliha
Assal et Imane Ait Ali Braham. Les étudiantes ont remporté 1 000€ (500€ du Rotary et 500€ de bons

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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cadeaux de l’université) et un accompagnement de la French Tech Grande Provence de 3h.

Les étudiants ayant remporté le 1er prix dans la catégorie « Culture, Patrimoine et Sociétés
Numériques » © DR

Le 2e prix a été attribué à « Kartelles », un site web/mallette pédagogique d’histoire porté par Capucine
Chaumelle, Adrien Deleuze-Dorron, Grégoire Inestrosa et Célia Muschotti. Ils ont remporté 800€ de bons
cadeaux de l’université, un accompagnement French Tech Grande Provence de 3h et un repas Burger
King.

Le 3e prix a été attribué à « QLUF », un projet de carte de révisions porté par Lahcène Belhadi, Gariel
Desouis, Khaoula Otami et Thomas Satory. Ils ont remporté 600€ de bons cadeaux université, des billets
open 13 et un repas Burger King.

Le prix coup de cœur

Quant au prix coup de cœur du jury, il a été décerné à « Bull’Dodo », une bulle de repos mobile portée
par Camille Cosson, Ambre Guépin, Faycel Aberbache et Yasmine Bouhouch et qui ont remporté 400€ de
bons cadeaux et culture de l’université, ainsi qu’un repas Burger King.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Les étudiants ayant remporté le prix coup de cœur © DR

J.R.

Entrepreneurs : 5 astuces pour partir en
vacances l’esprit tranquille
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Peut-on partir en vacances sans inquiétude lorsque l’on dirige sa propre entreprise en 2022 ? Pour
beaucoup  d’indépendants  et  dirigeants  de  TPE/PME  vauclusiens,  les  vacances  d’été  sont  certes
attendues, mais aussi redoutées. En effet, laisser de côté pendant quelques jours ou semaines son activité
principale reste peu évident car une baisse d’activité peut représenter un risque.

Pourtant, prendre du recul et pouvoir se ressourcer avant la rentrée est nécessaire pour le bien-être.
Alors comment concilier congés au soleil et maintien de l’activité business ? Voici 5 astuces sélectionnées
par Qonto, leader européen de la gestion financière des entreprises, pour les entrepreneurs souhaitant
partir en vacances serein et confiant.

1. Pouvoir suivre la situation financière de son entreprise en temps réel
Partir serein, c’est aussi avoir l’assurance de pouvoir s’assurer en temps réel et à n’importe quel moment
de la situation financière de son entreprise. Celle-ci est ainsi rendue accessible via une plateforme de
gestion financière ‘tout en un’, qui permet à l’entrepreneur de constater en un coup d’œil où en est son
entreprise : situation de sa trésorerie, gestion des dépenses, des notes de frais des collaborateurs, de la
facturation client…

2. Donner de l’autonomie à ses équipes tout en gardant le contrôle des dépenses

https://qonto.com/fr?_gl=1*12mieem*_up*MQ..&gclid=CjwKCAjwlqOXBhBqEiwA-hhitItgfgsyB3sueSF619CxeSHELLLwkoUYdCn0oUZr50NxSz0ie_geiRoCWaMQAvD_BwE
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Parce  qu’une  entreprise  doit  pouvoir  continuer  d’assurer  son  activité  même  en  l’absence  de  son
dirigeant, ses équipes doivent pouvoir être autonomes, en particulier s’agissant des dépenses. Cette
autonomie est possible, notamment grâce aux cartes de paiement physique, virtuelles ou éphémères.
Celles-ci permettent aux équipes de continuer à assurer leurs missions en toute autonomie, tout en
gardant le contrôle des dépenses, en pouvant paramétrer les cartes en temps réel et selon les besoins du
moment.  

Concernant les risques de fraude, les cartes virtuelles bénéficient des mêmes assurances que les cartes
physiques, et peuvent être bloquées et débloquées en temps réel depuis son compte en ligne.

3. Privilégier la facturation simplifiée
L’entrée en vigueur de la facturation électronique obligatoire pour toutes les entreprises françaises
approche, et force est de constater que beaucoup d’entre elles n’y sont pas préparées. Aujourd’hui, les
entrepreneurs peuvent adopter la facturation simplifiée, une fonctionnalité facilitant le processus de
création, de partage et de gestion de factures professionnelles.

Qu’ils soient des PME ou indépendants, les utilisateurs peuvent générer, modifier et envoyer des factures
en quelques clics. La plateforme Qonto assure également le suivi automatique des factures pour une
meilleure visibilité concernant les paiements entrants et en attente. Une fois la facture payée, elle est
automatiquement associée à la transaction correspondante.

4. Adopter une solution de gestion de la paie et de RH digitale
Pour simplifier les tâches administratives complexes et chronophages, les entrepreneurs peuvent adopter
une solution de gestion de paie et de RH digitale répondant à leurs besoins en temps réel. Aujourd’hui,
les entrepreneurs ont besoin de disposer d’outils à distance pour le télétravail, et flexibles pour s’adapter
au contexte réglementaire qui a évolué ces derniers mois (chômage partiel, décalage des cotisations
Urssaf, les congés payés…).

5. Recourir à des solutions disposant d’un service client actif 7j/7, 24h/24
Les entrepreneurs peuvent avoir besoin de leurs partenaires à n’importe quelle heure. C’est pourquoi il
est important de faire appel à des partenaires ayant la capacité de répondre à leurs besoins et leurs
demandes concernant  les  services souscrits  à  tout  moment,  de jour  comme de nuit.  Un processus
indispensable pour leur permettre de préserver les ressources les plus précieuses à leur disposition, à
savoir le temps et l’énergie.

À propos de Qonto
Qonto est le leader européen de la gestion financière des entreprises. Lancée en 2017 par Steve Anavi et
Alexandre Prot, Qonto sert plus de 250 000 clients dans 4 pays (France, Allemagne, Espagne, et Italie) et
emploie plus de 600 talents à Paris, Berlin, Barcelone et Milan. Depuis 2021, Qonto figure dans l’indice
Next40, qui rassemble les 40 scale-up les plus prometteuses en France avec le potentiel de devenir un
leader mondial.

J.R

https://www.linkedin.com/in/steveanavi
https://www.linkedin.com/in/aprot/
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L’incubateur Camina agrandit son territoire
d’accompagnement entrepreneurial

Depuis 2018, l’incubateur Camina, porté par Initiative Terres de Vaucluse, accompagne les
projets  d’entrepreneuriat  de  la  communauté  d’agglomération  du  Grand  Avignon  et  de  la
communauté  de  communes  Pays  des  Sorgues  Monts  de  Vaucluse.  Aujourd’hui,  son
rayonnement  s’étend  et  s’ouvre  à  la  celle  des  Sorgues  du  Comtat.

Camina lance un appel à candidatures, qui s’achèvera le 15 juin prochain. En tout, 15 projets des trois
territoires sur lesquels l’incubateur opère seront retenus. Ces projets seront accompagnés de la mi-
septembre jusqu’à la mi-janvier 2023. Durant ces mois, 2 à 3 ateliers seront organisés par semaine, un
accompagnement individuel sera mis en place tous les 15 jours ainsi que des temps de coopération entre
« startés. »

Pour être éligible à cet accompagnement, il faut porter un projet innovant ayant un impact social et/ou
environnemental  important  sur  le  territoire.  Si  cette  ambition  concerne  l’économie  circulaire,  le
développement durable, la ville durable, le tourisme durable, la gestion des déchets, la formation et
l’emploi, la consommation collaborative, l’inclusion sociale, l’agriculture durable, l’innovation ou encore
la culture, les futurs candidats sont invitées à télécharger le dossier de candidature sur le site d’Initiative
Terres de Vaucluse et à l’envoyer à florence.levasseur@initiativeterresdevaucluse.fr.

Pour plus d’informations, contactez le 04 90 14 91 91.

V.A.

Les Entrep’ Vaucluse : les lauréats de la
8ème saison

https://www.initiativeterresdevaucluse.fr
https://www.initiativeterresdevaucluse.fr/incubateur-camina-lancement-des-candidatures-2022.html
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Depuis  2014,  le  programme  Les  Entrep’  est  présent  en  Vaucluse.  Il  a  notamment  pour
partenaires Réseau Entreprendre Rhône-Durance, Bpifrance et le CJD. Chaque année, des étudiants et
jeunes diplômés se réunissent par petits groupes afin de monter des projets d’entreprise qui sont ensuite
mis en compétition. Lors de la dernière édition, 19 équipes ont expérimenté la création d’entreprise
pendant 5 mois.

Cette année, la promotion 2022 des Entrep’ Vaucluse était composée de 17 équipes qui ont présenté leur
projet. Parmi elles, 8 ont reçu un trophée :

Le trophée ‘Parcours entrepreneur’ a été décerné à l’équipe de Symbiose accompagnement,
spécialisée dans le conseil et la formation.
Le trophée ‘Innovation’ a été attribué à ‘Blob’, un projet innovant agroalimentaire.
Le trophée ‘Entreprendre autrement’ a été decerné à La maison des livreurs, un projet dans le
domaine de la santé et du bien-être.
Le trophée ‘Coup de cœur’ est revenu à Maison Brengues, également spécialisé dans la santé
et le bien-être.
Le trophée ‘Dream team’ est revenu au projet d’art et de culture L’amour à semer.
Le trophée ‘Communication’ a été attribué à Pitrick, spécialisé dans le digital et le web.
Le trophée du public a, quant à lui, été decerné à Bioluminilight, un projet autour de l’énergie
et de l’environnement.

https://www.lesentrep.fr/programme/
https://www.reseau-entreprendre.org/rhone-durance/
https://www.bpifrance.fr/
https://www.cjd.net/
https://www.echodumardi.com/economie/innovation-decouvrez-les-laureats-de-la-7e-edition-entrepvaucluse/
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Le trophée des Entrep’, en route pour la finale nationale

Pour  cette  8ème  édition  des  Entrep’  Vaucluse,  c’est  l’équipe  du  projet  La  bulle,  spécialisé  dans
l’agroalimentaire, qui s’est vu décerné le trophée des Entrep’. La bulle, c’est la création d’un jus de fruits
frais qui « explose en bouche lors de la dégustation », comme le décrivent les porteurs du projet. Ce jus
est composé de matières françaises, naturelles et sans sucre ajouté. Son emballage, lui, est végétal, et
non plastique. Un détail que l’équipe estime indispensable de nos jours.

Le  projet  a  été  coaché  par  Christophe  Vanneste,  directeur  général  d’Acqua  innovation,  la  société
spécialisée dans le traitement de l’eau. En obtenant ce prix, l’équipe de La bulle accède à la finale
nationale des Entrep’ qui aura lieu à Paris le 20 mai prochain. Lors de celle-ci, les quatre porteurs du
projet devront démontrer la pertinence de ce dernier face à d’autres équipes lauréates régionales.

https://www.linkedin.com/in/christophe-vanneste/
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